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ALLEMAGNE- ---- FRANCFORT , LE 28 OCTOBRE.

Aujourd’hui à deux heures après-midi , L. A. R. le duc 
Alexandre et la duchesse de Wurtemberg sont arrivés dans 
notre ville et descendus à l Hôtel de Russie.

L. A R. doivent continuer leur voyage dès demain, et 
quitteront Francfort entre 9 et 10 heures du matin,

— On écrit de Hanovre , le t»5 octobre : 
t Le bruit court à l’instant que tous les anciens ministres 

viennent d'offrir leur démission , et qu’au premier jour le roi 
va publier une uouvetle patente.

ANGLETERRE- — Londres , le 28 octobre.

Le comte Duvai de Beaulieu est arrivé en Angleterre 
pour assister à la vente du haras de Haniptou-Court.

— M. O'Connell vient d’adresser à M. French, secrétaire 
de l'association générale pour l’Irlande, une lettre où il est 
dit :

• J'ai l’intention de présenter deux motions le 3i , à l’asso
ciation générale. Je vous prie de les annoncer mardi prochain 
en mon nom. Je proposerai d'abord de nommer uue corn 
mission qui sera chargée de vérifier et de constater les 
recettes et dépenses de l’associatiuii et de regier ses comptes , 
je proposerai ensuite de dissoudre l’association elle même. 
J’adopte cette dernière mesure avec quelque hésitation, mais 
je crois que nous sommes arrivés à une époque où nous 
devons manifester ainsi que nous sommes contens des amé
liorations qui ont été introduites dans le gouvernement de 
l’Irlande et que nous avons une entière confiance dans les 
intentions de notre gracieuse souveraine et de ses mi
nistres.....

« Je suis convaincu que notre empressement à laisser entre 
les mains d’uu gouvernementlbieu disposé en sa faveur, la cause 
du peuple irlandais ; aura pour résultat de donner à toute 
agitation future qui deviendrait nécessaire, le caractère d’un 
mouvement auquel on nous forcerait à recourir, puisque 
noire confiance dans les autres se trouverait trompée. »

— Il paraît que des fonds sont arrives d’Espagne, et que 
les veuves de soldats anglais ayant fait partie de la légion 
étrangère en ce pays out été payées d’un trimestre et que les 
invalides en ont reçu un d’avance.

— On écrit de Lisbonne, a4 octobre s
« La recomposition du ministère n’a pas encore eu lieu.Le 

vicomte Das Antas n’esf pas encore arrivé d’Oporto; mais 
j'apprends que la chute de cheval qu’il a faite l’a blessé plus 
sérieusement qu’on ne l’avait dit ; il refuse au reste de prendre 
aucune part dans l’administration.

* Le chevalier de Lima, dernier ambassadeur à Madrid, a 
été renommé à ces fonctions, 11 est parti, il y a peu de jours , 
pour son poste avec sou secrétaire, M. Leal.

» Le lever qui devait être tenu le 19 courant au palais 
Adjuda, en honneur de la fête du jeune prince don Pedro 
d’Alcantara, n’a pu avoir lieu à cause de l’indisposition 
de S. M. le roi Ferdiuand, qui est aujourd'hui tout à fait 
rétabli.

FEUILLETON.

LE PAYSAN
. T°u» les biens physiques nous viennent delalerre; celui qui se penche 
incessamment vers la mère commune, pour lui arracher tous les principes 
«existence, de plaisir et deluxe, n’a pas le temps, comme ceux qui en 
jouissent, d’élever un regard ou une pensée rris le ciel, d’où viennent 
•es richesses morales. Mais il sen ble qu’il comprenne instinctivement le 
Pux immense de son grossier travail, par l’ardeur avec laquelle il s’y 
livre et par le caractère profond d’éguïsme et d'intérêt qui transpire 
bituî moulre * découvert dans toutes Ses actions, dans toutes ses lia-

L homme attaché à la glèbe fut tour à tour considéré comme serf, puis 
inme exerçant la plus nobledes professions et comme ennobli luimême 

par le travail de ses mains. Ce jugement, comme tant d’autres, formulé 
avance par l’intention calculée de ceux qui le poitaient, les patriciens 
.(.e l-V *es philosophes de l’autre, ce jugement est faux de chaque 

j, ’ ®: n a Pa* même la sauve-garde des erreurs sincères. A l'exception 
i Deu"ilT11,1 P^dque et du développement d'affection, le paysan possède 
ville se"' s 'm*'5 nos qualités et tous nos vices Tout ce qui se fait i la 
laces jjr<,.Pro“ulti sous une forme spéciale , aux champs et dans les vil- 
tniit L ,a,.nP’ am°ur‘ commérage, trafic , intrigue, libertinage , politique,
ral ei li ri,01*^ sou,a *e cl,ai|me, où nous avons introduit le droit ëlecto* 

\j * “ 'mrarne a bon marché.
tas §"5™* arr’T® dans une sous-préfecture , et c’est, on ne l'ignore 
rivée A’. Ven< lm.nl k,en solennel, bien important pour un pays, que l'ar- 
désiree ne garnison. C’est de l'argent et une disti action, tout ce qu’on 
lion de la £!nI,n,C j' ^ur 8rande route , autour des auberges, la popula- 
«Tedu réè n , de '* camP*Snc s’assemble d’ordinaire et attend le pa,-

au coup d’œil la Talèur en écus de

«t fiumant. ’ ■<lisent de* fermieI's électeurs, buvant
Voter! P 6 *emP’ fful noua * promis ça pour nous faire

9«« ?a * I« député? C’est pas lui
L If p — I ..I • L —— I —1- V . -

monsieur 
plutôt dix

le maire b,?l!U fc“ ! * ben ! pŸét que si, par exemple, 
fois qu'moi n 1 1 * monté à ia tribune pour ça

1«« journaux T'0" [mon^e * ** tribune pour de» intérêts localst Voy ex 
hi intérêts a. 'le chambre-l», compère, on jacasse très-bien sur 
ttrehe I ,a i ratl6e i raa>* nenni point sur le* ehensias du

• Les corlès se sont évidemment repenties de leur vote re
latif à la chambre hante, et ont depuis fait tous leurs elforts 
pour diminuer le danger de cetle mesure en donnant à la 
reine, à une majorité de 22 voix, le droit de veto, et en 
lui accordant par une majorité de 44 voix contre 17 le 
pouvoir absolu de proroger et même de dissoudre les cortès 
A son gré.

Il est cependant à remarquer qu’il n’y avait pas plus de 60 
i 70 députés, plusieurs s étant à dessein abstenus de paraître. 
MM. Castro Pereira et Boveda insistent pour que l'on accepte 
leur démission et pour rendre les portefeuilles des affaires 
étrangères et de la guerre; mais n’ayant pas encore été rem
placés , quoiqu’on parle de M. Garret et de M. le colonel Ce- 
lestino, ils continuent à remplir les fonctions de leur minis. 
1ère respectif. La reine continue à se tenir en-dehors des af
faires publiques, et les ministres n'ont pas encore obtenu d’elle 
aucune entrevue. {Morn. Post.)

----------- —-ra-a<s>c—e—-----------
FRANGE. ---- PARIS , LE 31 OCTOBRE.

On lisait hier soir dans la Charte de i83o:
« Le ministre de la guerre a reçu aujourd’hui des nouvelles 

de Boue du 25; ces nouvelles annoncent les rapports du 
général Valée , qui ne sont pas encore arrivés à Par's.

( —"Le Constitutionnel, qui est devenu depuis quelque temps 
I organe avoué de M. Tiner», annonce aujourdhui que l’ex- 
ministre s est soustrait presque partout aux suffrages qu'on 
lui a offerts.

— M. Odillon Barrot vient d’écrire à un de ses amis M. de 
Chambolle, une lettre dans laquelle d développe ses opinions 
politiques. Il regarde comme passagère la dissidence qui skst 
formée entre 1 opposition constitutionnelle et le comité’ élec
toral. La monarchie constiiationnelle .dit M. Odillon Barrot, 
fondée sur de larges institutions démocratiques, voilà notre 
religion politique. Nous y croyons, non comme i un fait 
qu il faut bien respecter, 11011 comme à une transition qu’il 
faut subir, niais comme à U seule forme de gouvernement 
possible dans notre pays parce qu’ell«4 seule peut concilier 
ces deux grandes nécessités de notre étal social : l’unité de 
la France et l’égalité , concilier la monarchie et la démocratie, 
repousser ies hommes, combattre les doctrines qui tendent 
à établir entre l’une et l’autre un funeste conflit; tel a été, 
tel sera toujours le but de mes efforts et de ceux de mesamis. 
C’est là le drapeau vie notre opposition constitutionnelle.

“ ha chambre du conseil a enfin rendu une ordonnance 
dans l’affaire du complot royaliste. Elle a décidé, le a3 de ce 
mois, sur le rapport de M. le juge d’instruction et confor
mément aux conclusions du ministère public, qu’il n’y a lieu 
à suivre contre ‘IM. Berryer, de Genoude, Wal-h, Nettement 
et de Bousquet. Elle a ordonné la continuation des poursuites 
contre un sieur Dubuisson , resté inconnu, et qui est l’auteur 
d'une lettre adressée a Mm‘ la duchesse de Berry.

" Nous remarquons aujourd hui dans uue des principales 
feuilles légitimistes, quelques reflexions assez curieuses sur le 
duc de Nemours. Nous avons été étonnés des éloges quelle 
veut bien accorder au fils de Louis-Philippe. ■ La pr:se de

— Toi, malt’ Pascal, t’es un politique, c’est connu... mais c’est vrai ca 
m’fait l’effet que j’sommes tem tous des jobards.

— T’as encore mis Inez dessus, toi, père Chouquet.
— Pourquoi doue alors qu’il nous arrive des cuirassiers ?
— Pourquoi que c’est uu régiment qu’on veut faire bloquer , en l’éloi

gnant un brin de Paris et du ministère , et que ceux de Itanibouillet 
nous donnent leurs restes

— Queq’ça fait donc ? J’vendrons pas moins not’foin d’A rênes et not’ 
vin du Temple.

— Et moi, ma paille d’Azai.
— C’est le père Rondeau qui a obtemi la fourniture.
— Ah ben ! en voilà un qui leu z-y mettra des pierres dans les bottes 

de foin !
—r Plus souvent! Rondeau est un honnête homme comme toi-z.et- 

moi !
— C’est ben pour ça!
— Eh ben ! oui , reprend plus bas le scrupuleux , mais ça ne se

dit pas. T
Ce petit dialogue, que nous avons surpris de nos deux oreilles 

en tempç et lieu, vous donne déjà la mesute du paysan considéré 
comme citoyen. Voulez-vous le voir dans sa famille et dans ses af
frétions ?

Il est six heures du soir, ei\ octobre. Déjà l’air devient^âpre, et les 
peupliers, jaunis par le faite , frissonnent au réveil de la bise. Dans la 
grande salle de la ferme, une table carrée , disposée le luiïg des fenêtres 
est symétriquement chargée d’une douzaine d’épaisses assiet'es et de 
couverts luisans. Devant la flamme réjouissante de la haute et noire che
minée, la maitresse est accroupie , tiansportant d'une chaudière fumante 
dans une vaste tenine un ragoût volumineux. Dans le coin de l’âtre sur 
une ch iie baise, à dossier gigantesque, duquel pendent les ciseaux et 
les poches de toile dç la ménagère, un vieillard est assis dans une posi
tion régulière et immobile.

Sur ces cheveux d’un blanc de neige se dresse , comme une mitre , un 
chaud boenet delaine bleue; il a une veste courte , un long gilet de 
ratine, une culotte de velours râpé et des bas rayés horizontalement. 
Ses poignets sont-appuyés sur ses genoux, et ses mains ridées s’éten
dent vers la flamme; c'est le patriache de la famille , celui que , dans 
le» Idylles, on asseoit, avec de tendres hommages, sur le trône de fleurs 
oblLé, pour présider aux danses des pasteurs.

Cependant la fermière. qui est sa fille ou sa bru , ne s’en occupe pas 
plus que du chai pelotonne tout au fond de l’âtre ou du chien fauve 
qui médite assis devant les chenets. Elle va et vient, l'active et la. 
porteuse femme,, et ne fait attention à cetle vénérable momie que pour 
laigugj

Constantine, dit elle, est un fait , nn fait glorieux pour la 
France, glorieux pour le duc de Nemours. Il a du sang de 
Henri IV ; il a donne’ un nouveau baptême à ce beau nom 
de N inours que porta si haut le frère d’armes de Bayard. »

Nous trouvons eu outre dans le même numéro, le passage

« Vous avez rendu justice à la bravoure de M. le duc de 
Nemours, et vous avez été dans le vrai ; il est Bourbon ; et ca 
11’est pas nous qui avons jamais nié le courage de celte noble 
race; le vieux parti liberal seul l'a calomnié. Dans celte 
grande famille, des jeunes hommes n’attendent pas dette 
majeurs pour saisir l'épée; ils savent conquérir leur royaume 
comme Henri IV, ou le défendre comme Louis XIV. M. la 
duc de Nemours a fait preuve qu’il ne dégénérait pas de ses 
aînés, et j’aime à rencontrer un sujet d éloges dans une épo
que où il y a tant à blâmer. •

On sait que le parti est maintenant divisé en trois nuan
ces; les légitimistes purs partisans de Henri V , les légiti
mistes partisans du duc d’Angoulême , et ceux qui ont fait 
alliance avec les conservateurs. On prétend qu’un grand nom. 
bre de légitimistes se montrent plus disposés à se rallier au 
gouvernement, et 011 leur prêle l’intention secrète d’amener 
quelque alliance matrimoniale entre la fille de la duchesse de 
Berry et un des fils de Louis Philippe. (Corresp.)

Bulletin de la bourse de Paris du3i — La plus grande activité n’a 
cessé de régner aujourd’hui dans les transactions sur le 3 p c. C elait le 
jour de la réponse des primes , et cette 1 épouse a donné lieu à un mouve
ment de hausse qui s'est effectué avant 2 heures 4 ji ; on a coté un instant 
le cours de 81 15.

Les valeurs industrielles , et surtout les chemins de fer, étaient eu 
faveur.

Les fonds belges se sont soutenus très-fermes ; mais ils n ont point 
éprouvé de variations sensibles.

. Les valeurs espagnoles ont donné lieu à bien pen d’affaires. La liqui
dation du 3 p. c français occupait presque exclusivement tousles mem
bres du parquet; c'est après-demain la liquidaiion des fouds étrangers; 
il y aura quelque mouvement sur les portugais, car sur l’actif espagnol^ 
il n'y a pas de jeu, puisque Ton ne fait plus d’affaires à termes sur cetto 
valeur.

AFFAIRES D’ESPAGNE.

Le journal ministériel complète ce soir la dépêche télé
graphique commencée hier; nous la réproduisons en entier;

Bordeaux, le 26 octobre 1837, 6 heures du soir. "
« Par suite de l’affaire du 14, Espartero était parvenu à 

s’interposer entre le prétendant et Zariatéguy. Ce dernier est 
poursuivi par Lorenzo dans la direction de Villa Franca 
tandis qu Espartero, revenu de Barbadilio et Salas los Infini* 
tes sur Onlaria, où il était le 18, marchait sur don Carlos 
qui se retirait par Gabaleda , sur la proriuce de Soria. * *

— Ou lit dans le Journal des Débats :
La nouvelle de la rentrée des carlistesen Navarre, qui non» 

était venue ces jours derniers par la voie de Saragosse , nous 
arrive aujourd’hui par celle de Bayonne. Ce n’est pas seule
ment don Carlos qui repasse I Ebre , mais encore la division 
Z riatégoy et celle de l'Infant doa Sébastien, c’est-àdire 
presque toute l'armée carliste.

— Malgré les nouvelles données par quelques journaux de

— Prenez donc garde! vous brûlez vos souliers ! faut-y u’avoir pas de 
raison ! îles souliers! de six francs la paire.

Et le vieux relire ses pieds sans mot dire.
Cependant les garçons arrivent du labour, les filles de l’herbage ou 

de la grange, le maître du marché. Ils sont huit, dix, douze. Les 
enfaus sont la richesse du paysan. Ils arrivent:

— Bonjour, femme
— Bonsoir , la maîtresse.
Et pour le veillard, pas un salut, pas un signe.
Quelquefois seulement le fils aîné viendra , tournant le dos au feu , ré* 

chauffer ses vastes épaules, ses grosses mains et rôtir sei semelles fer
rées. Alor, il dira au bonhomme :

- Eli ben , vieux ! comment q’ça va ce soir ?
— Ça v.i bien ! répond le grand père d’une voix cassée, et vous autres; 

avez-vous fait les pommes de terre aujourd’hui?
— Ah ! ah i reprend le garçon en ricanant avec une lourde indulgence, 

c’est pas le moment, bonhomme : aous avons fait le premier labour au 
Clos-Richard.

Et il s’en ira se mettre » table avec les autres.
Parfois un incident survient : touten soupant, la conversation s’anime 

d une manière fâcheuse.
— Je te dis, mon gas, qu’épousera la Françoise, entends-tu ? Je sors 

de donner parole au père : c’est une bonne affaire. Je ra’lichepas mal 
que tu sois un monsieur! Paç’que j’ai fait la bêtise de te fourrer six mois 
chez un avoué, pour t’apprendre à plaider, .ùsque tu n’as appris à lire 
qu'un tas de balivernes. T’épouseras la Françoise , ou j’y perdrai mon 
nom de Claude Bieneuré Plantard !

C’est le maître qui parle, en s’adressant an fils cadet, jeune homme 
pâle et imbu des principes de la ville.

— Et pourquoi donc, ajoute la maîtresse, qu’i n’prendrai pas la 
Françoise une honnête fille du bon Dieu , que ça travaille comme un 
castor, et qu'c'e-t rangé comme un carre trognons ?

— Pourquoi qu’elle est bossue ? réplique le fils d’un ton sournois. 
J’aime Pienete.

— La Pierrette! une dcnzelle qui n’a que les dix doigts de la 
main ! une feignante , qui se cha uffe au soleil toute la sainte 
journée, et qui se, pavane, le dimanche, avec dés bonnets de tulle

— Laissez-ie faire ce petit, s’il aime la Pierrette .. ’
C’est la voix tremblotante du vieux , qui vient de sélever en faveur 

de son petit fi s.
— Allons, père La Baume! chauffez-vous donc! interrompt le mal- ‘ 

treavre mauvaise humeur; vous dites ca, parce que le père dé c’to 
Pierrette vous a payé la goutte après la messe ! Deux fameux vieux haras 
bvcbsws JW TW» »



IV. POTJTÏQrE

la rentrée de don Carlos en Navarre, nous pouvons assurer 
que le prétendant a été dans l’impossibilité d opérer le passage 
tie l'iïbre, à canse de la position de Lorenzo qui se trouve 
entre les factieux et ce fleuve. ("• de Pans.)

— On écrit de Bayonne , 37 octobre :
Hier, à minuit, a été apportée, par exprès, la nouvelle que 

le prétendant lui-même est rentré dans la province d Alava.
Dépëçhe télégraphique.

Bayonne , 27 octobte.
Espartero annonce qu’apiès avoir rejeté don Carlos sur 

Qüitanar le 1 5 , il marchera le 16 sur Salas, pour empêcher 
Zariatemiy de le rejoindre, le repoussera sur Montés de Oca , 
et , laissant Lorenzo à sa poursuite, il reviendra sur les traces 
tie don Carlos, qui se dirigeait sur l’Ebre.

On écrit de Logrono çlu 21 que la veille Zariateguy avait 
passé lEbre à Revenga, et que Lorenzo était le 19 à 
Belorada. Don Carlos était le même jour à Santa-Iuès, 
suivi par Espartero. Ces détails sont confirmés par des dé
serteurs. A

Cabrera avait toutes ses forces à Arès , ;-pour arrêter 
Oraa, qui était à Castellon de la Plana, le 20, occupé 
à réunir l'artillerie, pour commencer le siège de Cantavieja.

Cette dépêche reproduit les nouvelles que nous avons don
nées il y a trois jours, sur les mouvemens des deux armées , 
jusaua la date du 21 octobre, et elle ne fait rien connaître 
de nonveausur la marche de don Carlos dans la direction de 
l’Ebre, (Débats.)

Bayonne, 28 octobre.
Ou apprend à l’instant que le prétendant a passé l’Ebre par 

les incortaeiones, le 24 à Traspaderna. dette nouvelle paraît 
aétrc officielle.

HOLLANDE-
On écrit de La Haye, 30 octobre :
S. M. le roi, accompagné de L. A. Bile prince héréditaire, 

le prince Frédéric des Pays-Bas et le prince Albert de Prusse 
-avec L. A. R. mesdames les princesses leurs épouses, ainsi 
<jue.du prince Alexandre et de la. princesse Sophie, a assisté 
Lier au matin , pour la première fois depuis la mort de S. 
Jd. la reine, d’éternelle mémoiré , aux exercices du culte ; le 
révérend M. Bermont, prédicateur de la cour, qui avait 
fonctionné, avait choisi pour texte les paroles de l’apotre 

;-Paul dans sa lettre aux Romains, chap. II, verset 29, der
nière partie « Dont la louange ne vient pas des hommes, 
•mais de Dieu. « Ce texte a fourni au prédicateur l’occa 
sion de dépeindre, avec l’éloquence qui lui est naturelle, 
les vertus et l’aimable caractère de la souveraine dont toute 
la Néerlande porte le deuil , et d’adresser de véritables pa
roles de consolation à S. M. le roi, à son augnste famille 

.«•t à la multitude immense de fidèles qui assistaient à cette 
- .solennité.

Gn apprend avec satisfaction que S. A. R. 1a princesse 
-Albert de Prusse passera une grande partie de l’hiver auprès 
»tie son auguste père, (Handelsblad.)

1 » H 3 a(2 I a ■

BELGIQUE-
BRUXELLES , LE 2 NOVEMBRE.

La cour de cassation, chambres réanies, dans son au
dience du 30 et 3i octobre dernier, avait à s’occuper d’one 
affaire de haute importance sur le désaississement en matière 
defaillite , le ministre des finances demandeur, et les syndics 
de la faillite de Valensartet comp*, de Dinant, défendeurs. 

'La. cour de cassation avait rendu quatre arrêts , et décidé que 
Je désaississement en matière de faillite n’avait lieu qu’à cotnp 
ter du jour du jugement qui en proclame l’existence. L’une de 
«es affaires avait été renvoyée devant la cour d’appel de Bruxelles 
((audience solennelle) ; cette cour persista dans sa précédente 
jurisprudence, en faisant remonter les effets du désaississe

ment à l’époque de l’ouverture |de la faillite. Cette décision 
qui avait alarmé le commerce a élé déférée de nouveau a la 
cour de cassation par M. le ministre des finances. Mes. Ver
bargen et Creindl , avocats du demandeur, ont développé 
les moyens à l’appui du pourvoi. M. Sanfourche Ltporle a 
plaidé pour les défendeurs. M. le procureur général Leclerq , 
dans un réquisitoire remarquable, a pleinement adopté les 
moyens invoqués à l’appui du pourvoi et la cour de cassation 
a prononcé le renvoi de la cause devant la cour de Gaud. 
D’après notre organisation ■judiciaire , cette cour 11 aura 
qu’à appliquer la loi après l’interprétation législative des 
chambres..

LIEGE, LE 3 NOVEMBRE,

INSTRUCTION PUBLIQUE-

Nous avons déjà fait pressentir notre opinion sur 1 utilité 
et l’opportunité de la proposition faite par M. Wasseige dans 
une des dernières séances du conseil communal. Tout eu 
rendant hommage à l'intérêt que porte M. Wasseige a la 
prospérité d'un établissement aussi important que celai de 
l’université de Liège, nous ne saurions accorder notre appro 
bation à la mesure qu’il sollicite en faveur de cette institu
tion de l’état. M. Wasseigc demandé au conseil de décider 
que les élèves, qui auront subi l’examen de capacité sur les 
objets enseignés dans les écoles moyennes , recevront gratui
tement l’instruction universitaire , pourvu qu’ils fréquentent 
assidûment les cours-; c’est-à dire que la commune acquitera 
pour eux les différens cours ; de sorte que les élèves de 
l’université de Liège n’auront à payer que le recensement 
annuel qui n’est que de 15 franes. On a, dit-on , acquis la 
certitude que la plupart des professeurs sont disposés à renon
cer au produit des inscriptions, moyennant nue somme 
annuelle fixe et invariable. Uue proposition semblable nous 
paraît devoir provoquer des objections sérieuses et rencon
trer de grands obstacles.

Et d’abord , il faudrait que h's quarante-six professeurs de 
l’université consentissent à signer le pacte, et que tous tom
bassent d'accord sur la quotité de »a somme à fixer pour les 
dédommager de la perte des inscriptious. Or , cette hy
pothèse se réalisera difficilement. La part des profes
seurs dan6 le produit de ces inscriptions varie d'api ès le 
nombre des leçons données par chacun d’eux et d’après U 
nature des matières qu’il enseigne. Il en est qui r- çoivent de 
aoon à 25oo franes , d’autres qui ne prélèvent sur la masse 
totale que 600 » 800 francs. A quel taux fixera-t-on mainte
nant la somme qui constituera le revenu fixe et annueL qu'on 
voudrait leur assigner, en cas de renonciation, de leur part, 
an produit des inscriptions? Le portera-t 011 à 3ooo francs ? 
La somme sera t-elle la même pour chaque prof, sueur, qu il 
donne un cours semestriel ou annuel, obligatoire ou non 
obligatoire, secondaire ou principal? Elabhru-l on une dis 
tinction entre les professeurs H les lecteurs? Entre le* lec
teurs et les agrégés? Sur quelles bases reposera cette distinct 
tion et quel sera lemode de répartition qu il faudra adopter? 
Autant de questions, autant de difficultés. Si vous placez tout 
le personnel dq corps enseignant sur la même ligne , vous fe
rez chose préjudiciable à là science : vous risquez d affaiblir 
l'activité . l'émulation , et vous accorderez au mérite naissant, 
mais non encore constaté, ce qu’il faudrait uniquement ré
server pour le talent réel et reconnn de tous. Si vous procé
dez par catégories et divisions, 1 amour propre, la vanité, 
l’intérêt réclameront contre les classifications que vous adop
terez , et le traité que vous proposez sera infailliblement re
poussé par quelques-uns, et peut-être par la plupart des mem
bres de foniversité.

Mais dans la supposition qu’on parvîut à s’entendre de 
part et d’autre, que les professeurs consentissent à renoncer 
au produit des inscriptions, leur serait-dl libre d’accepter les 
propositions du conseil municipal ? Salariés par l’état, placés 
exclusivement sous la dépendance de I état , fonctionnaires 
de l'état , peuvent-ils,, à volonté, changer leur condition ,

accepteren même tems, et sans y avoir été légalement au 
to rises, un salaire de l'état , et un traitement delà commune? 
Et quand ils 1>- pourraient, le voudraient-ils ? Quelle serait 
leur position en cas do dissidence entre le gouvernement et 
l’administration municipale? Placés entre des prétentions 
quelquefois opposées ç 11e chercheraient-ils point , au détri* 
ment de la science, au détriment de la liberté de conscience 
et d’opinion , a ménager leurs intérêts respectifs, et ne s’ex 
poseraient ils point par la à des reproches qui pourraient les 
déconsidérer, surtout aux yeux de leurs élèves? Le gouver
nement , de son côté, tolererait il l’immixtion des conseils 
municipaux dans l’enseignement universitaire , au point de 
rendre tous les professeurs tributaires de la commune ? An- 
prouverait il ce changement dans le mode de rétribution 
déterminé par la loi, et la manifestation seule d’une opinion 
contraire, ne suffirait-elle pas pour rendre impossible la mi5e 
à exécution du projet nouveau ?

Si M. Wasseige avait réfléchi à toutes les conse’quences de
sa proposition , il est probable qu'il ne l’aurait point faite 
Nous n conuaissons volontiers avec lui qu'un enseignement 
gratuit eût offert un immense attrait , et que , dans la supp0. 
sitioir qù il pût exister, il ferait sensibleineut augmenter le 
nombre des-élèves. Mais les charges qu'il imposerait à |a com
mune seraient-elles compensées par 1er bénéfices qu’il rappor. 
terait aux b ibitans de la ville ? ('augmentation d'impôts qui 
eu résulterait pour tous ne serait-elle pas plus onéreuse que 
l'extension d une consommation plus forte ne serait favorable 
à quelques-uns P considérée sous le rapport d'un accroissement 
de rene/iMs pour la caisse municipale, la proposition de Mon
sieur Wasseige ue saurait trouver de défi nsèurs. Le chiffre du 
budjet serait plus élevé de [00,000 francs, annuellement, et 
cette dépense serait complètement improductive. Et cepen
dant fi- bud jet est déjà assez lourd. Aussi ne conseillonsmons 
pas à l’autorité d établir de nouveaux impôts, pour favoriser 
le développement d’une institution très précieuse pourla ville, 
sans doute, mais à la prospérité’ de laquelle on pourrait con
tribuer par d autres moyens beaucoup plus faciles.

Ces moyens nous les avons exposés dans un précédent ar
ticle. Ils consistent dans l’institution de pédagogies, dans la 
création de bourses , et dans la distribution de récompenses 
honorifiques aux élève* qui auront été jugés dignes de cette 
distinction p ar le corps universitaire. Nuus insisterons par- 
ticuhèi eurent sur l'ét ablissernent de pédagogies. Eu les fon
dant sur les mêmes bases que l'on a adoptées à Louvain,le 
conseil municipal enrichirait lu ville d'une nouvelle institution 
d’utilité publique , et resterait en possession d'uu établissement 
dont les revenus suffira eut, au bout de quelque terns, pour 
couvrir les dépenses de première création et les frais d’en
tretien. Appliquée à une création semblable, la somme de 
cent mille francs, que l’on demande maintenant comme 
subside supplémentaire en faveur des professeurs, ne cons
tituerait point un capitula fonds perdu, mais produirait 
même un intérêt assez considérable pour pouvoir figurer 
comme article de dégrèvement au budget de la commune , 
déduction faite des dépenses nécessaires pour l’eutretieu de 
I etablissement.

Nous appelous vivement l’attention du conseil communal 
sur les considérât ous qui précèdent et qui empruntent une 
nouvelle force , qu’on ne 1 oublie pas , de l'exemple déjà 
donné par la ville de Louvain. Tous les pères de famille, 
qui attachent du prix à une instruction solide , à une sur
veillance sagement exercée sur la conduite de leurs enfatis , 
et a l’organisation d’uu enseignement économique, applau
diraient a cette œuvre. Les professeurs de notre université 
verraient à leur tour , avec une satisfaction marquée, I éta
blissement d’une pédagogie à Liège, certains de pouvoir lutter 
alors avec plus de succès contre la concurrence des institu
tions privées .pourvu que l’admission des élèves à la pédagogie 
fût soumise, aux coudit.ons que nous avons post es dansuotre 
précédent article Espérons que cette pensée trouvera dans 
le conseil communal un or gane éclairé qui puisse la déve
lopper dans toute son étendue et en faire apprécier la haute 
ulil te.

— EU bien I eh bien ! quoi donc qu’i digère là , reprend à son tour la 
maîtresse Est-ce qu’i n'ira pas se coucher aujourd’hui ?

— A-1 il eu sa soupe ? demande le maître.
— Sa soupe et deux gardons frits que le jardinier du château nous a 

lait cadeau pour lui. C’est ça qui l’rend bavard. Allons mon bonhomme , 
Bulit.

Et le grand père gagne son lit, sans répliquer. Et croyez bien cepen
dant que ce lit est le meilleur de la maison, bien frais , bien blanc et 
bassiné tout exprès par une fille de service.

Le paysan n’a pas l’aine dure , mais rude. Il est exclusif, indifférend 
à ce qui est accessoire ou inutile Nous ne finirons pas, si nous voulions 
ajouler à ces deux traits tous ceux qui nous reviennent en foule à la 
mémoire. Par exemple, il y aurait beaucoup à dire sur la prétendue fi
nesse du paysan.

Cetle finesse ne repose que sur son ignorance des occasions où il est 
reçu d’étre généralement de bonne foi. Souvent elle est provoquée par 
quelque sottise qui lui a échappé dans un marché , dans une affaire , et 
qu’il lient à réparer. Presque toujours elle prend sa source dans le sen
timent d'infériorité qui ne cesse d’aigrir le paysan , et dans la conviction 
où il est que celuiqu’it appelle un bourgeois songe perpétuellement à ex
ploiter sa simplicité.

Etes vous égaré dans les sables de la Sologne ou dans les terres du 
pays Chartrain ? Pour peu que vos bottes soient fines et votre cheval 
étri.lé, ne demandez pas votre chemin à ce paysan, debout sur la li
mite de son champ , ou derrière la demi-poite de sa chaumière , et 
qui vous regarde avec un sourire niaisement goguenard ; il commencera 
par ne pas répondre , et si vous insistez, il finira par vous dire : Le
chemin pour alter à la grande route 1.....ah! monsieur !..À. Vous Paavcz
mieux que moi!

Et vous aurez beau faire -, il est fin , vous ne l’altrapperez pas , c’est-à- 
dire qu’il vous faudra chercher vous-même , et passer la nuit à la belle 
étoile, si vous ne pouvez vous passer d’un renseignement aussi simple et 
aussi peu coûteux.

Mais j’ai hâte determiner ce croquis par une anecdote qu’iH’enrichit, 
à inon sens , d’un bon coup de pinceau.

Je ne vous ferai pas aujourd'hui un portrait plus détaillé de mon grand 
oncle , feu M. Davignon. Tel que je l’ai connu , c’était un beau vieillard , 
on peu brusque , un peu têtu, mais bon , loyal, ferme et juste, n’ayant 
conservé aucun regret de ses actions passées , usant largement d’une for
tune gagnée avec son travail et son génie : car c’était un homme de gé
nie , ma foi 1 Inventeur s’il en fut, mécanicien consommé, du reste 
homme aux mœurs simples et droites , occupé à ses heures , se reposant 
de même, sachant vivre, buvant bien en parlant à son aise. Or voici, 
a propos d une discussion sur les paysans, le trait qu’il nous raconta un 
jour, entre la poire et le fromage.

Mon grand oncle n’avait pas toujours été heureux. Sa première pro 
fession était celle de facteurs d’orgues pour les églises , et il trouvait dam 
ce travail d'assez honnêtes ressources quand arriva la révolution de 
93. Or, chacun sait que la fabrication de l'instrument sacré déchut 
singulièrement » cette époque. En peu de temps , M Davignon fut donc 
réduit à l’indigence : aucun «rt libéral ne prospérait , et bien de fois 
ma grand'tante empor ta en pleurant les couverts d’argent , les flambeaux 
dorés, les bijoux et le linge dans son tablier , pour lea vend re à bus prix , 
et soutenir ainsi l’existence de la famille.

Quand tout fut épuisé et qu’on en fut aux expédiens, madame Da 
vignon se souvint qu’il lui restait, de son bien particulier, un bordage 
de quelques perches en Picardie, et elle écrivit au métayer, ear le 
paysan établi sur ce carré de terre ne pouvait s'appeler un fermier , 
de vendre sa propriété au prix qu’il en trouverait. Eu même tr-mps , elle 
exprima le désir que l’acheteur lui envoyât.quelques provisions de bou
ille et surtout de la farine.

En effet, 00 était aufort de cette affreuse disette qui envéniina si 
cruellement et si assidûment la crise révolutionnair e. Le peuple sortait 
du club ou du spectacle des enrôlemens volontaires , pour faire émeute 
à la porte des boulangers. On distribuait deux onces de pain à chaque 
individu , et ma grand’tante qui était enceinte alors , en recevait une 
magnifique ration de quatreonces. Le pain était une friandise : on n’en 
voyait que sur les tables des généraux ou des représentons, on en eût 
volontiers servi au dessert comme au douzième sîecle ; et quand on trai
tait sesamisen grande cérémonie, c’était un luxe particulier que de 
mettre du pain avec lesserviettes

On peut donc se faire une idée de l’impatience avec laquelle M. et 
Mme. Davignon attendaient la réponse à leur lettre. Hélas! elle tarda 
tan! et tant qu’il fallut bien, de guerre lasse, renoncer à cet espoir. 
Et n’était-ce pas en effet une présomption par'trop hardie . une illu
sion ambitieuse, un lève insolent , que de compter, à cette époque, 
sur de l’argentet sur du pain ?. . La famille fui doue trop heureuse d ob
tenir un logement gratuit dans les bâtimens de ’ancienne douane, à 
Bercy. Il n’y avait plus de barrières : on sait qu’elles avaient é é brûlées 
par le peuple. Néanmoins, c’était là, sur ce quai de la Râpée , que Ro
bespierre et ses aims venaient, loin du centre et des témoins abjurer 
la sobriélé Spartiate, savourer les plus lines matelottes , les plus appé
tissantes fritures , déguster les meilleurs vins de' France, passer du 
dîner au festin , du festin a l’or gie et manger du pain.

Car ils avaient du. pain ; et, api ès boire cVtàit ùrie des joies de leur 
fête que se mettre aux croisées et d’en jeter au peuple amassé au- our 
delà maison Des g-ns honorables des familles distinguées y envoyaient 
leur» enfiûndèbien loin et le fils -le mon graut miete p.éséftt a sa 
narration ; il ajoutait qu’il était grondé sévererneut quand il u’eu rappor
tait pas assçz.jO misère!

Et voila où l'on en était , quand madame Davignon mit au mon le une 
petite fille. Un enfant,, dans de pareilles circonstances , 'n’était p-‘* ua 
bienfait, de Dieu. Ou mit tout en œuvre, 01 sacrifia le nécessaire pour 
faire face aux trais d’accôücbemont et quand tout fut terminé, ja famille 
»e trouva privée de sus dernières ressources, et augmentée d’un nou
veau membre.

Ce tut positivement à cette époque , et pendant qu’au sentiment aine 
du pré.»e t »’ajoutait la cruelle comparaison du passé, le soutenir de f 
creux et fantastique de toutes Jes réiouissances du baptême au bon 
vieux temps, ce tut alois qu un beau |our on entendit rudement trap'
per à la porte d’eu bas. On courut bien vite , et une sorte de ’rmtj(ne 
se présenta, en if mandant si c était bien là que demeurait rnujj*® 
Davignon. On le lui allirrua , sans s’expliquer le malif qui pouvait ta t 
11er. Alors cet homme alla vers sa voilure, qui était une petite^cj“r's 
d osier , crottée jusqu'à! impériale; puis on le vit revenir charge île 
sacs, l’un asv z grand qu’il portait sur sa tête, l’autre fort |>eU‘ 
lenait a la main, de plus il roulait avec son pied une assez volunn 
barrique.

Turtle monde était desceudu , et chacun ouvrait de grand, yeux.
-C'est de la part de maître Duval, le métayer de l’Orme;«®“ » 

cet'homme avec tin vigoureux accent picard et en remettant q “ 
papier s a ilia grand’tan’le. . . ... |es

A ce» mots uue indi. ible émotion de joie fit battre en secret 
cœurs. Cependant madame Davignon parcourait lés papiers 
tuienten un act- de ven.e, passé en faveur de maître Ü"T uc [et- 
qui avait acheté le b.adage, et If payait argent comptant . I _ . al.,-j,iue 
trè du métayer , qui se bornait à accuser l'envoi des ecus ,d une 
dé porc frais et d’un sac de farine ! ,(.ajty ............................... ” "état de vente H

la valeur du ter /
Le coiiieriu du petit sac était bien conforme à l’état de vente

de mille « douze céuts francs C’était le tiers! ae »“ T“,''T i ,|0uze 
Mais l’argent était si rare alors! douze cents francs à ô*?!te ep°d _;jtions! 
cents frühe« tombant au mil teil de cetu- famille exténuer* ( i'h^tje|liandé ! 
abandonnée de toute, espérance ! C’e»t bien plus qu on n eu- v0il|u
C’éiau douze cents fois plus qu’on n’atb ndait 1 et, commets ‘ qui
jiéj/user 1’in j italic« des uwnps, el dissiiu uier te déficit d’un maimagiiÜilluen était'cléjü que irop beau , lé généreux paysan envoyai - 
put de vi 11 du porc id.Je |i fari Ve ! de lu viande et dui Tout le

Ji laisse < penser l’iviesse , Jes transports , 
inouïe s’embi i$s,i, on embrassa le voitu. iér, ou lui doim 
fi àii s poil (

,a reconnaissance^ de sU
lus.issu, on emu.asst» ie vuiiu tu , les P'UÂ c

.ire, el ou le chaigea <ie tous Ips' tëmlignage* .j0*ieJpay
pres its ü enilioiisiasme , puur qu’il les transim. au noble , a ° ----- -
Lu lu. seul , eg.fi e, npo, sonnait l’allégresse génerale c ^4 
de s cii a ni j »a n lui pas I - , pour voir et entendre les »cul ■ ^

Jt faire. Ml ! sao doute , df.’|mii. ndt un jour le re-.nen <  ̂

même combien on septau vivement sa belle conduit ,

iiive a *ul 
faire coal‘
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Après «ne discussion longue et approfondie, la chambre des 
résentans a maintenu son premier vote , dans la question 

(|es draps français. Nous avons eu plusieurs fois l’occasion 
d’émettre notre opinion sur le projet ministeriel présenté 
dans la session dernière, nous avons dit qu’il nous semblait 
lasser trop brusquement de la prohibition absolue à un droit 
|j.0p peu élevé. Il serait à désirer que les résolutions ulté 
fieures de la chambre modifiassent les dispositions qu’on 
croira devoir prendre dans le sens que nous avons indiqué.

Le vole de la chambre est nu acte fort remarquable. Cer
tes on n’accusera point la majorité de notre législature de 
sympathiser bien vivement avec la liberté du commercé ; elle 
montre au contraire des tendances tout à fait opposées, et 
cependant elle vient de décider que la prohibition des draps 
français ne sera point maintenue. C’est que la vérité finit par 
triompher, et par s’emparer dos convictions, malgré les efforts 
des intérêts particuliers coalise's contre elle.

La discussion à laquelle la chambre s’est livrée a été fort 
intéressante; la matière a été' traitée sous toutes ses faces, 
cl ]a majorité a élé mise à même de voter en connais
sance de cause. Toutes les dénégations de la minorité n’ont 
pu détruire l’effet des chiffres qui ont été produits par les 
adversaires de la prohibition. Malgré tous 1rs sophismes, on 
n’a point réussi à obscurcir la vé ilé. Il reste vrai que des 
commissaires belges ont e'té envoyés à Paris pour demander 
des modifications au tarif des douanes françaises. Que les 
demandes faites par la Belgique n’ont point élé accueillies ; 
que 1rs changemens opérés dans la législation douanière de 
nos loisins, n’ont point été aussi considérables que nous le 
désirions , cria est également vrai ; mais encore est-il que ces 
changemens ont influé heureusement sur nos exportations , et 
qu’ils ont produit , entre autres, sur un seul article, celui des 
toiles , une augmentation cle vente, qui s'élève, pour une 
seule apnée, » près de quatre millions. — Tels sont 1rs faits 
restés debout après de Jougs débats, et qui'onl entraîné la 
résolution de la majorité.

La plus belle part du triomphe revient à M. Lebean , qui, 
dans un discoors remarquable sous plus d’un rapport, a prou
vé mieux que personne que nos exportations vers la France 
ont pris une grande extension , par suite des dernières modi
fications faites par la France à ses régiemens de douanes; il a 
également rappelé, par divers exemples, que la Frauce sait 
parfois sacrifier ses intérêts matériels h son orgueil national ,
I sa dignité, même à sa susceptibilité, et qiiên laissant sub
sister dans nos lois une.disposition hostile à son commerce, 
on s'exposait à des représailles de la part de ce pays, qui 
nhésiterait pas à y recourir, quand même ses intérêts maté
riels devraient en recevoir des atteintes. Dans ce même dis 
oours, M, Lebe.m a démontré 1 inefficacité des a mende mens 
proposes par MM. Verhaègen et Demonceau, et nous ne 
craignons pas d’exagérer en affirmant que ce sont les paroles 
de cet orateur qui ont exercé une influence décisive sur la 
question.

Nous n’avons pas vn sans surprise figurpr au nombre des 
défenseurs du privilège et de la prohibition, MM. Meetis et 
Ciighen , directeurs cle la Société Nationale. Que le Courrier 
■nefgie vienne encore, après cela, nous dire que ses patrons 
sont les honim.-s du progrès par excellence , et les économistes 
les plus éclairés du pays !

On lit dans le Belge:
« Les amateurs dune grande muraille chinoise pour pro- 

leger les consommateurs belges contre les fournisseurs 
etrangers, neniieut d’essuyer une première défaite. Nous 
aurons un droit protecteur, impôt, que lèveront les industriels 
indigènes sur le* consommateurs indigènes, mais impôt 
nécessane provisoirement pour ménager une prudente Iran, 
"bon a la liberté. Espérons du moins que la protection sera 
graduellement »baissée jusqua extinction. La prohibition, 
an favorisant la fraudé, tût tourné coutre l’industrie même, 
Hui l’invoquait à son profit.

prendre à quel point l’hohorait cette action , dont un habitant de la ville 
fut été mille fois incapable.

Oïl! quel bonheur! Mon grand oncle porta lui-même la fa ine au bou- 
ai>ger ht pétrir devant ses yeux et mit la main à la pâte; il enfourna 
Ui-mëme , il se noircit de biaise s’aveugla de fumée, retira lui. même 

“VS Beaux pains dorés , el les emporta lui même.
endant longtemps ; M et Mme Davignon conservèrent le souvenir de 

onleV • r£ntip, ndaiU lonBtcInl’s d « eût pas fallu, devant mon grand 
dnnlV "”:<,lre/Fs paysans; il eût alors reh vé sur son front chauve sa 
Ha •e,.l>'*"e uélunettes, et nous eût dit, d’un ton à ne nas souffrir 

'eplicjue i
„for y.°“s ;éte? un arlequin ! (‘'.’était son mot.) Vous posez en système 
votre^’c.ecl«1 nepeut être qu une exception ; et puisque vous prouvez 

°l «non avec des conti », écoutez mon histoire,
1 vous eut'invariablem, nt conté ce que je viens de vous conter, 

détail linSa|^ésil l<! co“uit encore à qui voulait l’entendre. Alors 
vaillâni7„. Su-r. a .,ou.c . la inventant toujours et Ira

de la ; mne um proprietaire
bourseouT^“1 • ’ et ‘1 y menait la vie large et confortable du
Attires ses neiW '“y r<?s"ne- Souvent il nous recevait chez lui, nous 
bonne table hn f"8* nous llous l'laci?ns joyeusement autour de cette 
®*i»tence sans ’ et nous prenions volontiers le goût de cette
*anres sont intérieures318 co,"l,lele el paisible, dont toutes les jouis-
tciir eMc mt™ la, s.'mP,e grande figure de M Davignon , le créa- 
Boisctte de In» i loul. ce Lien-être. Il portait de bonnes eulottes 
anelaroc ci 1,38 gns ,a c^les > (lu' montaient au-dessus du genou ,
**' tabatière ronde T ,at®,ö!'nee dévastes poches , où reposaient d’un côté 
P’Mtlon de InnetrL 6 1 autl,es0‘' mouchoir; puis , sur le nez , sa coin- 
bonnet de coton r 3 Rua“r“Ple abarnière , et sur sa tête blanchie un 
Jtjnae'rvait un fiel ;,1' • a,v.ait Pr'3 cn haine toute autre coiffure , et
h no„ibreünx narÂ,Sable CO?tr£ casquettes de loutre, dont 
épongé. 5 " ava,ept I air , selon lui , d'être coiffés d’une
^•.'intention ypuifnouvmiiftlnn0”‘„/fa“"-3’1 cette histoire , au dessert

Le colonel <3-artillerie Wiltërt, vient de partir pour Saint- 
Etienne , chargé d une mission qui a pour but de prendre 
tous les reiiseigneinens nécessaires à (’établissement d’un 
atelier darmes de guerre, que le gouvernement belge se 
propose d'ériger à Liège : ou ne pouvait charger un homme 
plus capable que le colonel Wittert d’une mission aussi 
délicate.

Le sénat est convoqué pour mercredi 8 novembre , h 
deux heures.

— M. Depaydt a été élu représentant par le district de 
Diekirch. U a obtenu 36i suffrages et son concurrent M. Wal
let 205.

Un terrible malheur est arrivéavant-hier sur le chemin de 
fer de Louvain à Maiines. Un des gardes étant tombé d’une 
voiture a été écrasé sous les roues.

Le dernier convoi n’est arrivé qu’à minuit.
On écrit de Londres que le choléra asiatique venait 

d éclater dans le faubourg de Londres , appelé Limeliouse , et 
situé à I Est de cette ville. Déjà trois décès avaient eu lieu le 
3o octobre , et ont été signalés officiellement au ministère de 
l’intérieur.

— La cour de Bruxelles par arrêt rendu du 1 novembre , 
a déclaré 1 arrestation du sieur Malafosse arbitraire , ordonné 
sa mise en liberté immédiate, et condamné le directeur 
de la maison d arrêt de ferux Iles comme civilement responsa
ble de tous dommages-intérêts soufferts depuis le jugement.

Aux dernières élections, M. Urban, ingénieur eu chef 
de la province de Namur, s’étant porté candidat au 
chef-lieu de cette province ainsi qua Dinant, M. te mi
nistre des travaux publics l’informa que, s’il était élu, 
il ne lui serait pas accordé de congé pour siéger à la 
chambre. °

Un cas absolument identique vient de se présenter en 
France. L ingénieur en chef du département de la Gironde 
s’étant porté candidat à Bordeaux , le ministre des tra
vaux publics l’a prévenu que, s’il acceptait le mandat de 
député , il lui serait doutié un remplaçant dans ses fonctions 
d’ingénieur.

— Ou écrit d’Aix la Chapelle :
« Les ouvriers et coutremaîtres de Crevelt, de Verviers et 

d ici sont partis pour la Russie, enrôlés par un conseiller de 
commerce de St. Pétersbourg, qui est muni non Seulement 
de permissions du gouvernement prussien et de Celai des 
Pays Bas, mais même de recommandations,

» C s ouvriers sont défrayés jusqu'à Hambourg, où ils sont 
embarqués aux frais de la Russie. Il y a des tisserands , des 
drapiers, des veloutiers et des teinturiers. Il paraît qh’oh 
leur assure un minimum de 6 roubles par jour, et aux Contre
maîtres de io roubles. •

— Le gouvernement belge vient d'accorder en due forme 
au gouvernement français l’extradition du sieur Malafosse, 
et des époux Strademeyder, prévenus de banqueroutes fraudu
leuses. Des ordres ont été donnés pour les conduire à la fron
tière de France.

-—Martin, le laineux chanteur vient de mourir à Ronz'ère, 
près de Lyon , chez son ancien ami Elleviou. G’est une perte 
réelle pour les arts auxquels Martin rendit de grands services. 
On sau que cette année encore les lauréats du concours de 
chant au conservatoire étaient tous ses élèves.- Ses restes 
mortels seront transférés à Paris, où ses nombreux amis et 
ses admirateurs lui rendront encore un dernier hommage.

— Mme. D rancourt, dont les Liégeois ont gardé un si 
agréable souvenir, a fait son premier début sur le théâtre de 
la Scala , a Milan , le 14- octobre, dans l'Ajo nell imbarazzo , 
opéra buffa ; elle devait débuter dans l’opéra I Brigand, de 
Mcrcadante; mais ce compositeur ayant voulu faire quelques 
change mens à son œuvre, U représentation eu a étéretardée. 
Quoique ce changement eût contrarié vivement la débutante, 
son succès n’a pas été douteux un instant ; rappelée cinq fois 
dans le courant de la représentation, elle est venue recevoir les 
marques de la satisfaction générale.

a “ateiition d’un nouveau V.* .racotUait ^Ue histoire, au dessert 
T°h jamais pu remercier |,,;_nU-‘ c* te™UIgnait lout son regret de n'a- 
aet import^ service 11 m lnu™e J® hrave homme qui lui avait rendu «ne aefio^ ^ ôte ET™'11 bwn *•> fond Renvoi de l’argent 
de farine et »|e viande ini rjre,.P0“.‘ époque , et qur le pot de vin

unshl. k fcause cîe é o’l i'' U"e Cuutu,n j *»-u.i,Pè.e. Mais 
, a cause de t epoque et en raison du concours de cir

constances qui rendaient, d’une part. ce don si parfaitement volontaire 
de l’autre , si essentiellement utile, il ne tarissait pas en éloges , çt 
piolongeait ses réflexions , au grand ennui de Madame Davignon , mais 
a l'immense satisfaction de ma cousine Lucie, qui avait alors quatorze 
ans, et qui est encore aujourd’hui une belle jeune maman, fraîche et 
naïve à faire plaisir. L'admiration qui transportait ma cousine lui fit 
oublier la règle du silence imposée aux enfans pendant le repas, et elle 
s’écria : r

— Oh ! le bon paysan! S’il était là , je l’embrasserais de toutes mes 
forces !

Au moment où mon grand oncle allait tancer la jeune fille , pour cette 
soi t.e inconvenante, ou entendit sonner à la porte du carré. On ouvrit, 
et |e vous laisse à penser quelle fut la surprise générale, quand on vit 
entier un vieux paysan , vêtu d’une grosse blouse, trempé de pluie et 
crotté jusqu’au havres*«. Mais ce fut bien autre chose, quand il se nom
ma , en découvrant .a tète chauve et blanche , la plus belle tête de vieil.- 
lard qu’ii fût possible de voir.

C’était Duval le métayer , aujourd'hui gros fermier picard , le sauveur, 
l'ange gardien de la îainille !...

On peut juger du coup de théâtre... Pauvre brave homme ! Il avait fait 
quarante lieue» à pied , par un temps abominable, pour voir, avant de 
mourir, ceux qui lui devaient la vie , ceux auxquels il avait rendu cou 
rage et fortune. Et ces deux vieillards , mon grand oncle et lui, le Dieu— 
faneur et l’obligé, se trouvaient, après un si long temps, tous deux 
blanchi» par 1 âge , mais t nus deux réunis par celte antique souvenir et 
par ce lien d’anulié. Quand on lui demanda ce qui avait pu le décider à 
Yenirile si loin il répondit qu'il eût été fâché de s’en aller de ce bas 
monde , «ans avoir connu an moins les braves gens qui! avait tirés d’em
barras Il était venu à pied , quoique riche , p arce qu’il s’attendait à être 
bien reçu et qu’il n’était pas pressé d'ariiver , et voyez l’effet de la 
bonne volonté quand il s'agit de trouver des unis, il avait seul et à 
force de l enseisneraens, découvert l'adresse de mon grand oncle !

Alors ce furent des acclamations d’étonnement, un enthousiasme 
général. Il avait froid , ses vêtemens étaient traversés; on le fit asseoir 
au coin de feu dans le fauteuil de mou grand oncle, un lui donna pour 
s habiller chaudement les culottes noisettes de mon grand oncle, les 
longs bas gus de mon grand oncle, les gilets, les vestes, les bonnets de 
colon de mon grand oncle. Quand on l’eul laissé seul, et qu’il eût changé 
des pieds s la tête , ce fut ma cousine Lucie qui enleva , fit sécher , net
toya scs grossier.- habits. Ou lui servit un copieux diner: M. Davignon 
lui fit raison avec le meilleur vin de sa cave , et on le coucha ensuite dans 
le meilleur lit de la maison

1 c bon pays in p irassait assez reconnaissant de tous ces soins; mais il 
semblait comprendre qu'ils lui étaient dus, et s’en accomodait assez volon
tiers, Pendant huit jours on le gard» ainsi, on l’entoura de prévenances

VILLE DE LIÈGE,
Le college des bourgmestre et échevins ^ par un arrêté du 2 de ce 

mois, a ordonné la publication des résultats du concours ouvert à Toc* 
casion de la foire d’automne de celte année.

Deux primes ont été décerne'es , savoir :
Frénay'* d’HeuHe'Romai m°“ * ^ “°* ^ siettr

2° Pour le meilleur hongre idem , au même propriétaire, 
ap'és I arrêté susdit, « toutes réclamations ou révélations eoneer- 

an a fraude , la simulation ou la collusion éventuelle des personnes 
^uxque es des primes sont accordées , pourront être adressées par 
écrit , dans les 48 heures de cette publication, soit au bureau cen-e 
in3 , e puuee. a I hôtel de-ville, fait au commissariat du quartier dix 

» Nord, rue devant St Thomas, o H
Liège, le 3 novembre f 837. Le président Louis JAMME.

TUEilTHä ROYAL DS LIEÖS.
2mtU'rrd!hui TCndre-■ 3 noveiI1f)re . fer. début de Mme. Humbert. 
SPirNFîTP!use'Prem,e.re représentât ion de la reprise du NOUVEAU
la CO VITESSE DO ir^VFeATeTn ' ^ M~La représentation de
la CUVUE&bh DU TONNEAU, comédie vaudeville en 2 actes nar M

- LES DEUX DIVORCES , vaudeville en un acte ,’^ar M. 

LONGUMEAU 'OUr la <îuatrième représentation du POSTILLON DE

PENSIONS,
Le directeur da trésor dans la province de Liège, informe 

es intéresses que le paiement des pensions à charge de letat 
pour le troisième trimestre i837, sera ouvert à son bareau h 
partir du ro novembre courant, et celles à charge de la caisse 
de retratte pour le même trimestre , à partir da 25 da même 
mois.

ANNONCES.
AU GASTRONOME,

PONT-D’ILE s N” 26,

JHagcmit hr Comestibles,
TENU PAR

DUBOÏS-AMABLE.
L’on a reçu et l’on sera constamment fourni tout l’hiver de 

1 ruffes du Périgord, Poulardes du Mans traffées et non 
truffées , Umpon* et Dindes da Périgord sux truffes, 
Faisans de Bohême, Perdreaux rouges et Coqs de Bruyère, 
Jambons de Westphalia, Pâlés et Terrines de Strasbourg, 
idem de^Mrào , «dem d'Âlençon, Pûtes en croules de difie- 
rens gibiers , Saucissons de toute espèce et Charcuterie à 
1 instar de Paris, Daubes assorties. Fromages étrangers, Ma- 
rons de Lyon, et une infinité d’aatres articles trop loues à 
détailler. r °

La correspondance étendue de cette maison offre aux con
sommateurs t’avantage d'avoir tonj’oars des marchandises 
traiches et a an prix inadéré, recevant cea comestibles de 
tontes premieres mains. io24

LE COLLÉGE DES BOURGMESTRE ET ËCBEVINS de la
commune DE SPA, informe LES CRÉANCIERS de cette
r'mxekor?M^SDVILLETS DE CIi^CE , que 
le DIX NOVEMBRE prochain à neuf heures du matin1 il
sera procédé publiquement en séance dix conseil municipal

t r^leluie Tilie audil SPa> ^UN-
TIRAGE AU SORT des dits billets, jusqu’à concurrence 
de la somme de deux mille trois cent vingt huit francs qqalre 
centimes, allouée au budget de l’exercice courant.

SPA, le 26 novembre 1837,
Le bourgmestre président T. F. HAYE MAL.

Par le collège, le secretaire ROSETTE. ’2016

et <1 attention ; et lui ne parlait pas de s'en aller ; on eût dit, IVxcel’ent 
et digne Vieillard, qu il Se trouvait au milieu de sa famille. Ma cousine 
Lucie séUit msuHée a son service, elle veillait à ses moindres désir» . 
elle lui faisait la lecture et la conversation, elle gâtait ; elle en était 
lalou.e : le pere Duva lui appartenait. Le père Duval était si admirable ' 
Et puis disait-elle, il avail »nefiguremajestuease,un beau front noble 
et candide, il ressemblait à Abraham.

Au bout de huit jours , il parla de s’en retourner. On le retint on 
insista. A force de prières, on obtint qu’il resterait huit autres jours 
Enfin , quand il furent passés, quand on eut bien possédé . bien admiré' 
le bonhomme, quand on l'eut bien reposé , bien réchauffé , bien récon
forté . bien promené, bien habillé, toujours avec les eulottes noisettes 
les bas gris et les bonnets de coton de mon grand onde, il annonça irré
vocablement son départ. Oh! ce fut un jour de deuil pour ma cousine 
Lucie ! Elle apporta les habits du paysan , qu’elle avait séchés et brossés 
de ses blanches mains, et après un solide déjeuner, le pèreDuval bien 
lesté , frais et gaillard , revêtu de sa blouse nette et blanche , le sac sur 
le dos et le bâton de voyage à la main , commença à prendre congé.

La famille en corps le reconduisit jusqu'au bas de l’escalier, il embrassa 
tout le monde ; ma «ousine Lucie avait grande envie de pieurer, la bonne 
fille :on attendait plus que le dernier adieu du paysan... lorsque avant 
de partir , chargé des bénédictions générales, il prit à part mon strand 
oncle et m» graml’tante , et leur dit à demi voix :

Ah ça, M. Davignon, je suis venu pour une petite affaire. Vous 
savez , le porc et U farine ! c’est soixante francs.

Mon grand oncle reeuta de trois pas ; ma grand’tante poussa un eri de 
stupeur. Ma cousine Lucie ouvrit des yeux oü se peignait l'incrédulité. Je 
vous fait grâce du débat qui s'ensuivit. Mme. Davignon refusait d’acquit
ter cette dette , disant qu’elle n’avait rien demandé.

— Oh! reprit le Picard avec bénignité , en tirant un portefeuille sale 
et déchiqueté , j’ai une lettre.

Et il montra la lettre de ma grand'tante , écrite treat* trois ans aupa
ravant, avec la date vendémiaire an III!

— A lions , dit mon grand oncle,dont le eesur simple et artiste se soule
vait de répugnance, paie-le et que «» finisse.

Quand tout fut terminé et que M. Davignon fut remonté chez lui, il 
s’appuya le dos à la cheminée , levant alternativement ses pied», comme 
pour les chauffer .mais en réalité ponr se donner une contenance. Bientôt 
la famille l'environna et tous les regards se fixèrent sur les siens , qui 
exprimaient le dégoût et le désappointement. Ma cousine Lucie la'pre
mière , se mit à s'écrier en joignant les mains : *

— Oh Seigneur! mon Abraham !
— Allons, dit brusquememeut mon graad oncle, qu’on me laisse Iran- 

quille, c’est un arlequin,
C’était an paysan, (J, général de France.)



LR POLITIQUE

ALEXANDRE CLOSE,
MARÊGHAL'CAROSSIEB , <1« BRÜXELLES, est orrnrfa 

jjîe^e pour s'y fixer. Il 3 l honiicur d annoncer su public cju il 
a SIX OMNIBUS A VENDRE a des prix très-modérés. Comme 
il en répond pour UN AN., le paiement ne s'effectuera qu’a- 
près ce terme écoulé. S'adresser Quai de la Sauvenière, 
N° 85i , où se trouvent des OMNIBUS à LOUER à raison de
3 francs par, jour. 1974

VENTE CONSIDÉRABLE

DE

HASPE ET DE FUTAIE.
JEUDI 9 NOVEMBRE i837, à io heures du matin,

M. le baron DE FURSTENBERG, chambellan de S. M. le 
roi de Prusse, FERA FENDRE A SON CHATEAU 
B'OBSINNICH„ commune de Homhourg, par le ministère 
du notaire AUSSEMS, de MONTZEN,

105 LOTS DE BEAU TAILLIS ,
Essence mêlée, laies et marques dans ses différents bois, et 

2î5 ballivaux marques dans les coupes de tannée passée, 
divisés en 31 lots.

ET VENDREDI io NOVEMBRE, on se rassemblera à la 
même ht-nre , au même lieu . pour vendre aux pieds .des arbres
«4. TRÈS-BEAUX SAPISS. ORMES, MERISIERS, 
PEUPLIERS DU CANADA et argenté-, et autres ai bres , 
propres tout usage. 1998

MARDI 21 NOVEMBRE 1837 , neuf heures du matin ,
IL SERA PROCÉDÉ,

Par devant M. le juge de paix des quartiers du Sud et de 
l'Ouest de la ville de Liège, en son bureau , rue Mont Saint 
Martin, par le ministère de M* RENPZ, notaire en celte ville,

A. LA VENTE AUX ENCHÈRES

DES IMMEUBLES
ci après désignés \ savoir :

ter, Lot. UNE PRAIRIE , située commune de HODY, vis à 
vis le Cbanxhe, contenant 5 bonniers.

2.11e. Lot. UNE MAISON avec JARDIN, située à STEM- 
BERT , arrondissement de Verviers..

3me. Lot. UNE RENTE de 4 1rs. 5o c. , due par le sieuj 
Parent, de Fo<>*.

4>ne, lot. UNE RENTE de 5 muids 7 setiers , due par M, 
Viucenl Lauiaiche,de Liège.

5me. Lot. UNE RENTE de 12 frs. t5 c., due par M. Jac- 
quein.n , de FJémalle.

6me. Lot. UNE RENTE de 9 frs. 11 c., due par Gilles Riga, 
des Tawes.

7,rne. Lot. DIX»SEPT RENTES , does par divers.
S'adresser pour les conditions: de cette vente à M®RENOZ, 

notaire. 1981

VENTE PUBLIQUE
DE

FONDS-RURAUX,
SIS A SERA ING-SUR MEUSE.

LUNDI 27 NOVEMBRE 1837, à 9 HEURES DU MATIN,

LE NOTAIRE IRJ^IDIËlLiEilF ^ de résidence à 

Ougrée, PROCÉDERA en la demeure de la dame veuve 
FOSSOUL, cabaretière à SERAING,
A LA VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES,

©I M HËCT&IM
DE

JARDINS « PRAIRIES ET TERRES,
SITUÉS EN LA COMMUNE DE SERAING,

Et tenant à des propriétés de la Société des Hauts Four
neaux, de l’EspéranceMde MM. Gilon, Chçfnay, Dartuis, Lou- 
dot, Marie de Fraiture et autres.

Ces héritages seront d’abord exposés partiellement, ensuite 
réunis en masse.

Il sera facultatif aux acquéreurs d'obtenir des facilités au 
sujet du paiement.

S'adresser en l’étude à OUGRÉE pour la communication des 
titres , du plan figuratif et du détail des immeubles à vendre.

2017

A VENDRE de gré à gré dans les grands BOIS de LOSANGE 
près rie BASTOGNE, appartenant à M. le Baron VANDENS 
TEEN DEJEH aY, gouverneur de la province de Liège,
UNE QUANTITÉ D’HECTARES DE BOIS

ESSENCE DOMINANTE DE HETRES, FUTAVE , ET RASPE,
De 3o à 40 ans , par cordes ou sur pied.

S’adresser pour connaître les prix et conditions'a M. SIVlLl P 
père, à BASTOGNE, où à M. GILMAN, sécrétaire de la 
chambre de commerce à LIÈGE, et pour voir le bois au gard 
forestier au cliâteau de LOSANGE. 1983

VENTE D’IMMEUBLES _
SITUÉS

A BARVAUX-CONDROZ ,
PRÈS HAVELANGE , POUR SORTIR L>’INDIVISION.

Il sera procédé le MERCREDI 8 NOVEMBRE prochain , à 
neuf Heures du malin, par le ministère du notaire PÉTERS, 
et au domicile île la daine veuve HODY, a Barvaux-Condruz 
A LA VENTE AUX ENCHÈRES DES IM MEUBLES suivant», 
situes audit lieu , et communes environnantes :

VENTE D’ARBRES
LUNDI l3 NOVEMBRE 183y , A 2 HEURES APRÈS DINER,

M. le baron DE CRASSIER, fera vendre aux enchères publiques, 
dans ses prairies contiguës à sa ferme de FA IME et dans ses- 
prairies et enclos de CELLES,

UNE QUANTITÉ DE MARCHÉS
DE PEUPLIERS D'ITALIE, D ORMES ET D’AUTRES ARBRES,

Très gres et d une belle élévation propres à tout usage.
Cotte rente aura lieu à CRÉDIT par le ministère'da no taire 

JAMOULLE • 2020

8 Actions 120 frs. 
dopt I verte gagnant forcément.

I Action 20 frs.

110 IJ RS ES.
PARIS, LE 3l OCTOBRE.

Cinq pour cent, . 
Trois pour cent , . 
Act. de L» B de Fr. 
Napl. Cert. Falc. . 
Esp. Ardoin 1834*

109 45
81 (5

.... ».
99 ,5 
20 7(8

«Esp. D. dilf. s. int.
• Dt. pas.», iut. 

i Beigiq. Empr. (832 
Banque de Belg. .

LONDRES, LE 31 OCTOBRE.
3°(„, consolidés . . 93 1(8 h Espagne. Cortès. .
Bel. cm. 1832 C. D. 104 >|. Différées...........
Holl. Dette active. 53 5|8 Passive». . , . ...
Portugais , 5 p. c. . 32 1(2 Il Russie..............

Id. 3 p. c. . 22 i|2 Il Brésil. Emp. <834.

6 q« 
4 (fi

403 *1*4470 tio

19 5,a 
6 5|8
i «|î

• »
83 l|4

Hull. Dette act've. 
Dito 2 1(2. . . . .
Différée..................
Billet de change 
Syndic, d'amort..

. 3 i(2. .
Soc. de comm. P.-B 

* nouvelle
Ru»»ie, II. et C". 5 

. <829 ,5

AMSTERDAM,
10» 3(4 

53 |5(I6
»»I».

22 5,8 
93 t|2
76

I6< 3|4
». >|»

<04 5|8 
»»» »(•

LE 1er. NOVEMBRE, 
iilnscr. au gr. livre. 
jCcrtiQ. à Ainst. . 
Pologne. L,. fl. 500f. 
|Lots de lut. 50 f. 
Espagne. E. Ard. 
Dito grd . . . 
lOelte differ, anc.

> nouT.
• passive 

lUutriclie. Métal. 5.

66 7|8 
96 7(8 

135 3(4 
I <2 •(•

19 13(16 
»> >(>
• *1*
* M*
• M* 100 1(2

ANVERS, LE 2 NOVEMBRE

Uavec environ CINQUANTE BONNIERS METRIQUES de jardin,
VERG^fjS,, PRAIRIES ,|tERRES LABOURABLES, ET TR EUX.

î® Uùe .MAISON de MAITRE, bâtie en pierres et couverte 
en ardoisés, ayant trois places , cabinet et lavoir au r.<z de 
chaussée'., et six chambres à l'étage, avec bâtimens divers , 
tels que grange, écurie . remise , fournil , etc., etc., beau 
jardin, prairies arburées de la contenance d'environ deux à 
trois bonniers.

Plus DEUX PIÈCES DE TERRE, de la contenance d'environ 
QUATRE BONNIERS.

3° UNE PRAIRIE ET TERR AIN., situés an Champ du Bois , 
de la root-nance d’environ HUlT BONNIERS.

4» DIVERSES PIÈCES DE PL ANTIS ET BOIS , de la 
contenance , d'environ 10 BONNIERS.

5° UN .ENCLOS, situé en lieu dit sur le Bois , com mu ne 
de Barvaux ,<le la contenance d environ QUATRE BONNIERS.

6° Enfin PLUSIEURS RENTES en argent et en nature, 
très bien hypothéquées.

NOTA. La plupart des terres sont de très bonne qualitéi 
et l’une d'elles, située en lieu dit Martimnont, audit Barvaux 1 
contient selon la notoriété publiqueune mine de bouille, 
dont on pourrait tirer un grand avantage dans ce pays, où le 
besoin s'en est toujours fait sentir.

On accordera de grandes facilités pour le paiement, et 
l’on pourra, an gré des amateurs, faire plusieurs lots des 
parc-lies situées dans les environs de Barvaux.

S’adresser, pour plus amples renseigneinens, à M. PÉTERS, 
notaire à HAVELANGE , dépositaire de la carte figura 
tive , etc. , etc. ig5i

Aztrm. Del. aeliv.
» Det. differ. 

Emp de 48 mill. . 
iioi.L. Delteaclive. 
Kent« remboursais. 
Avtbichr. Métalli. 
Lot» de fl. 100. . 

de 11. 250. 
de fl. 500. . 

f'OLoo. Lot» ff. 300.
• 11, n00. 

s&RsiL. E. A L 183« 
*«rAO. Emp. 1834. 

D. dif. 1 «34. 
Dit. p. 1834 
Dette dilf. ,

106 1(2
47 »(• . 

tOt 7(3
• • »J»
97 1 (4 

(04 5,8
• »• •(»
428 •(•
(17 •(•
I'7 »I® 

'(36 <|] 
86 3(4 
20 »(•
• 'I®
• »I® 
6 5(8

ravi.R». Gert. Falc. 
iiAMo. Lev. (832. 

à An. (834.
92 1(2 

100 3(8 
98 .j.

CHANGES.
A mit. , c. jour». 
Hotlerd., Idem 
l’ali», Idem .

• 2 moi»,
t.ond. p' Este. c. j 

» 2 mois
Francfort, cs.jrs, 

• 3 mois
Bruxelles et Gaud

1(1 av.
<(1 ar, 
l|8 aT. 
5(8 o|o p. 
40,4 <(2 
40(1 
36 >|»
35 5(8 
‘I* .1’

RÊSUMÉ^DE LA BOURSE D'ANVERS DU ï NOVEMBRE <837.
Il s’est fait peu d'affaires aujourd’hui en Active Espagnole. Ardois 

ouvert. 20 et reste é0 cours au comptant, 
l’rimes à un mois 20 i|4 dont < olo A.
Flimes au 9(10 courant 20 1(4 Cjo dont ((4 Opj papier.

BRUXELLES, le
RONDS BELGES ET ÉTRANGERS,

Dette activ 2 4(2.
Emp. Itotsch., .

Fin cour.
1836 , 4 |u. 

Fin cour.
E. de la ville *h32 
Holl. Dette active 
Keilte domaniale 
Autriche, oélall 
Navles. Falcon.net 
Estas. Dette act 

Fin cour, 
pr. I m. d ( 
différée (83n.

. (835
dette passive 

tort. Doua Maiia 
Brésil i 824.
Boue. 4 831.

l5 Actions 200 frs. 
dont 2 vertes gagnant forcément.

AVEC AUTORISATION DE S. M. L’EMPEREUR D’AUTRICHE,

VENTE IRRÉVOCABLE PAR ACTIONS
de la

©van&e Seigneurie ft (Cl)àteiut &c iBctmuartiiljoff 
it a)iâ w&is® siiiiii aaatiRii

Taxées juridiquement, suivant acte déposé auprès de la chambre aulique impériale et royale , à UN MILLION q4o 3oo
FLORINS 25 r., valeur de Vienne. ’

Cette .vente contient en outre 25,326 gains accessoires, de florins 100,000-, 60,000, 3o,ooo, 20,000, i5,ooo , 3 de 
*0,000,6,000 , a de 5,ooo , 4.QO°. 3,000 , a,000 , etc. , etc., s’élevant a UN DEMI-MILLION 4,t5o FLORINS V. D. V.,
parmi lesquels "

ONZE PRIX D ARGENTERIE superbe, confectionnée par les plus célèbres artisans , dans le goût le plus moderne , savoir : 
un brillant service de table de la valeur de florius 3o,ooo ; un très beau service de café et thé, a vec une toilette pour dames 
de la valeur de florins 9,000 , etc., etc. r

PRIX D’ONE ACTION ORIGINALE 20 FRANCS
L acheteur de six actions pn reçoit deux gratis dont 1 verte , gagnant forcément ; et en prenaut dix actions pour 200 frs. 

on obtient 5 gratis dont 2 vertes. Le moindre gain affecté à unes de' ces actions vertes est 5 florins, mais .elles jouissent de 
1 avantage particulier de participer à un tirage spécial de primes de,florins 100,000 , 3o,noo, 20,000, plusieurs de dix 
mille , etc. , etc.

Le tirage aura ljeu irrévocablement le 5 janvier i838 , ,i Vienjne, sous la garantie du gonvernemenl. ■»— En s'adressant à la 
(liaison soussignée, qui est principalement chargée de cette entreprise,, on reçoit les actions, le prospectus français de I 
Emeute teu>,ps ^bulletin officiel de tousles jminéroggagnaus, franc; de ports

CHANGES.
A MST. et. jours. 
Lond. et. jours. 
Paris, et. jours.

# 53 3|4
’01 3( i
»»• »I»
92 ‘ó[i
*9 9 |t

ivO 
53 114
»• »J*

104 i[2
»9
.9 7|8
». •(. 
». .(» 
a. >|.
• • »j.

* »I®
* *1*86 1(2 

100 •(•

(|S p.
(2 lO 

pair.
ACTIONS INDUSTRIELLES, 

Soci. Gén. en fl.
éra. de Par.

Société, de Com.
Banque de Belg.
II Sa mb. et O.
S aut Fourneaux 
Charbon Flénu.
Banque Foncière 
Ch. H. et W. . .
Ch. Sclessin . .
Entrep. Industr.
Cli. Lev. du Fl.

. 786 
1665 » j»

141 M2
142 «j* 
4 03
146 »j* 
128 »(» 
<00 1(2 
999 »i»
990 1>|»

»J»
428 *[•

NOVEMBRE.
SUITE DES ACTIONS.

S. d’Ougrée. .
S Sais Lunch.
Che. de fer. .
S. de Vertnes.
Bat. à V. Anv.
S. St. Léona. .
S. Cita..............
S. Verreries. .
Ecl. gaz. rés. .
S. Radinerie. .
Verr Charl. .
Expi. l’Espér.
Des Brasseries.
I.ibrairie H .
Typogr. W. .
Fahr. Tapis. .
Fahr, de fer. .

Pli Mutual, ind. .
A(| C. de Bruges. •

H. F. Moue. . •
Libr. Mcline. .
S. act. réun. .

Pii S. de Fieu. . .
A|| Ebéhisteiie.. .

Librairie Sc. .
Fab. Pianos

II

m i{i 
126 *(•
*»• 'j*
• »i »j»

M*»»*
<34 <[2 
115 •(• 

•I*Ml t|» 
«Ü t t|» • 
999 »[• 
99 9 »f»

»• »I»
99 #|t

<06 »i»
*19 9 9\9
<12 5|8
100 i|4

>|»
>• «(• 

(02 3|8
•* "l* 

»f*
r>9 9f9 

999 »j» 
'»• »(• 
i» M* 

... •(» 

.»> »p

H. F. Borin. 
Hoyoux, . . . 
Fabr. de pap. 
Lits de fer. .
CHEMINS SR VER.
De Par. à St Ger 

• à V. r. d 
. riv. ’ g- 

De MuIh. à Th. 
Gambart. . . . .|j ** 
Luxembourg. .'•!*" *’

...
• »I»
»*»
9*9

M*

VIENNE , LE 25' OCTOBRE. 
Métalliques, 000 0(0.— Actions de la Banque, i658 l*

PORT D’ANVERS. — ARR4VAGE DU 3t octobre.
I A {8 )0 Wa3o*Le kofioltlemb. Anna Catharina, ven. de Bergen , c»-^|ge Jacob r

_.......... e Isles.
jjarie.

ar®» les*

stockfidi et <5g barils huile de foie de morue — Le pleyl j3 jsles 
ven. d’Amsterdam , ch. de tabac. — Le schooner angl ^Jr<* ?:ne 
ven. d’Almera , ch. de plomb —Le schooner danois Smané<’s ♦ ^ 
ven. de Villanova , ch de 6452 arobes figues, 79 arobea a c{0ilé 
paquets roseaux et 3ü arobes liège. — Le brick fraDçai» - 
Nord, ven. du Havre , chargé de diverses marchandises. p 
quelles se trouvent i3i5 saunions plomb.
“ "MARCHÉ DE LIEGE du 2 novembre i837'

(7 1S 
(6 63 
12 68 
K 86

sans affranchir.

Froment vieux, l’hectolitre, 
Froment nouveau, id.
Seigle vieux, id. f..

Id. nouveau , id.
J. N. TRIER et Cie.,

wrL Banquiers et receveurs généraux à Francfort S. M. 1794 | Imprimerie de J.-Bte. Nour** ., rue du


